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 DOJO DE SAINT-NOM-LA-BRETECHE- Saison 2021/2022 
Reprise des cours le lundi 6 Septembre 2021 

 
HORAIRES – AU POLE SPORTIF TEDDY RINER 

 

Cours n°1 : Année de naissance : 2015 à 2013 (du CP au CE2) 
LUNDI    17h15 – 18h15 
MERCREDI   16h30 – 17h30 
JEUDI    17h15 – 18h15 
 

Cours n°2 : Année de naissance : 2012 à 2009 (du CM1 à la 5e) 
LUNDI    18h15 – 19h15 
MERCREDI   17h30 – 18h30 
JEUDI    18h15 – 19h15 
 

Cours n°3 : Année de naissance : 2008 et avant 
LUNDI    19h15 – 20h45 
JEUDI    19h15 – 20h45 
 
NOUVEAU TOUS LES DIMANCHES AU DOJO SOUS LA MAIRIE DE ST NOM : 
Étude de tous les Kata par des hauts gradés            A partir de la ceinture marron 
 

TARIFS 
 
LICENCE – INSCRIPTION :           51.00€ 
 

COTISATION :          1er Trimestre : 90.00€         -        Semestre (Janvier à Juin) : 180.00€ 
 

2ème membre d’une famille : 
                                   1er Trimestre : 75.00€          -        Semestre (Janvier à Juin) : 150.00€ 
 

3ème membre d’une famille : 
                                   1er Trimestre : 60.00€          -        Semestre (Janvier à Juin) : 120.00€ 
 

INSCRIPTIONS 
 
Au DOJO lors des cours 
Lors du forum des Associations de ST NOM LA BRETECHE 
Pré-inscription possible durant les derniers cours de juin 
 
Pour l’inscription, remettre 2 chèques à l’ordre du JUDO CLUB BRETECHOIS 
- Un chèque de 141.00€ (licence/inscription JUDO CLUB BRETECHOIS et 1er Trimestre) 
- Un chèque de 180.00€ (Semestre – Janvier à Juin), ce chèque sera encaissé en Janvier 

 
Pour les mineurs le certificat médical n’est plus nécessaire. L’attestation QS Sport doit être remplie lors de 
l’inscription. Pour les adultes, un certificat médical devra être fourni dans le mois suivant l’inscription, ou au 1er 
cours pour les nouvelles adhésions. 
 

Rejoignez-nous sur Facebook : Judo Club Bretêchois 


